
Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE LA COHÉSION DES TERRITOIRES ET DES RELATIONS  
AVEC LES COLLECTIVITÉS TERRITORIALES 

COLLECTIVITÉS TERRITORIALES 

Arrêté du 27 février 2020 relatif à l’élection des représentants des présidents des conseils 
régionaux, des présidents des conseils départementaux, des maires et des présidents des 
établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité propre au comité des 
finances locales 

NOR : COTB2004420A 

La ministre de la cohésion des territoires et des relations avec les collectivités territoriales et le ministre auprès 
de la ministre de la cohésion des territoires et des relations avec les collectivités territoriales, chargé des 
collectivités territoriales, 

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment son article R. 1211-1, 

Arrêtent : 
Art. 1er. – La date de l’élection des représentants des présidents des conseils régionaux, des présidents des 

conseils départementaux, des maires et des présidents des établissements publics de coopération intercommunale à 
fiscalité propre au comité des finances locales est fixée au 15 juillet 2020. 

Art. 2. – Les listes complètes de candidatures sont déposées au ministère de la cohésion des territoires et des 
relations avec les collectivités territoriales, direction générale des collectivités locales, au plus tard le 11 mai 2020, 
à 12 heures. 

Art. 3. – En ce qui concerne l’élection des représentants des maires et présidents des établissements publics de 
coopération intercommunale à fiscalité propre, les bulletins de vote sont adressés à la préfecture du département par 
pli recommandé avec demande d’avis de réception, ou déposés contre récépissé à la préfecture au plus tard 
le 30 juin 2020, à 12 heures. 

S’agissant de l’élection des représentants des présidents de conseils régionaux et des présidents de conseils 
départementaux, les bulletins de vote doivent parvenir au ministère de la cohésion des territoires et des relations 
avec les collectivités territoriales, direction générale des collectivités locales, par pli recommandé avec demande 
d’avis de réception, ou être déposés contre récépissé à la même adresse au plus tard le 30 juin 2020, à 12 heures. 

Art. 4. – Le directeur général des collectivités locales est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera 
publié au Journal officiel de la République française. 

Fait le 27 février 2020. 
Le ministre auprès de la ministre de la cohésion des territoires  

et des relations avec les collectivités territoriales,  
chargé des collectivités territoriales, 

SÉBASTIEN LECORNU 

La ministre de la cohésion des territoires  
et des relations avec les collectivités territoriales, 

JACQUELINE GOURAULT  

1er mars 2020 JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE Texte 37 sur 99 


	37-Arrêté du 27 février 2020 relatif à l’élection des représentants des présidents des conseils régionaux, des présidents des conseils départementaux, des maires et des présidents des établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité propre au comité des finances locales

